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6 1666 

Le CANADA devrait-il compter DIX PRO V INC ES? 
Il y a déjà trois ans, le baron d'Avaugour remettait au ministre Colbert 

un court mémoire sur l'état de la colonie. Il insistait particulièrement sur la 
fortification de Québec. Une fois les travaux exécutés, disait-il, "il n'y aurait 
pas de puissance au monde qui en sorte les Français" . _ . "A l'occasion, je 
soutiendrai ces portes avec la moitié moins d'hommes qu'il n'en faudrait en 
d'autre$ travaux plus communs et de plus grands prix." 

"Québec ainsi fortifié et ainsi 
soutenu doit être regardé pour la 
pierre fondamentale de dix pro
vinces" - (la carte explicative n'é
tant pas en notre possession, nous 
n'osons pas la représenter de mé
moire) - partageant trois cents 
lieues d'étendue du fleuve ... 

"Si le Roi veut penser à établir 
ces dix provinces, il peut se dire 
maître de l'Amérique et tous les 
hérétiques n'y demeureront qu'au
tant qu'il lui plaira." 

Depuis le départ du Baron en 1663, 
son projet de division du territoire en 
dix ~rovinces successives "a été re
légue aux oubliettes, d'autant plus fa
cilement que notre ex-gouverneur a 
trouvé une mort glorieuse" en défen
dant avec beaucoup de valeur le fort 
de Serin contre les Turcs, sur la fron
tière de Croatie", l'année suivant son 
retour en Europe. Son mandat, d'à 
peine trois ans ( 1661-1663) ne lui a 
pas laissé le temps de mener à terme 
ses projets d'expansion et de forti
fication. 

Son caractère bizarre et quelque 
peu impraticable, selon le jugement 

LES IROQUOIS, 
fidèles serviteurs de la mort 

Montréol - l'hydre oux trente-neuf tê
tes ne cesse de couser des rovoges à notre 
poste. Il faut espérer que le trovoil du ré
giment de Carignan ne sera pos anéanti 
11n quelques mois. le socrifice de Dollord, 
en mai 1660, nous o permis de ne compter 
aucun déci!s dû à la main iroquoise, pendant 
les mois qui suivirent son exploit. 

Ma is, des l'onnee suivante, plus de quin:te 
Mont réolistes furent victimes des borbores. 
le 29 ooût 1661, M. Lemoîfre, Sulpicien, 
économe du séminoire de Ville-Marie, evl 
la tête coupée, alors qu'il rendait visite à 
des ouvriers qui devaient tourner du blé 
mouillé à St-Gabriel. 

Si, ou cours de l'onnée 1662, le nombre 
des victimes fut beaucoup moindre, la perte 
du Maior Lambert Cloue se fit ressentir dans 
toute la colonie. Depub de nombreuses an
nées, le Major Clone avait été de presque 
toutes les ollaques et toutes les défenses. 
On le considérait tomme un des meilleurs 
tireurs de la colonie. les circonstances de 
sa mort révèlent bien son intrépidité. Ayor,t 
appris qu'une bande d'iroquois ottaquoient 
un groupe de trovoilleurs des champs, Cloue 
se porte Q leur déferise. Comme il avait dé
chargé ses deux pistolets, il fut tué ovont 
d'avoir eu le temps de les recharger. les 
Jésuites lui ont rendu doris leurs Relations, 
l'hommage suivant, "C'était un homme dont 
la pi,!,té ne cédait er, rien à la vaillance, et 
qui avait une présence d'esprit tout à fait 

lES "ORIGNAUX DE FRANCE" 
RÉSISTENT MAL À LA MER. 

PREMIER 
DÉBARQUEMENT 

DES CHEVAUX 
Québec. (ONC) - le souci du nouvel in

teridont de faire de la Nouvelle-Fronce urie 
tolonie capable de se 5uffire rious a valu 
l'erivoi de plusieurs chevaux. Le 16 iui!let de 
l'on dernier, orrivoierit èa Québec, sur le ria
vire du capitaine Poulet, 17 chevaux. Voitèa 
ce qui restait des 18 cavales et des 7 étaloris 
partis du Havre trois mois et dix jours ou
poravant. Il y avait, en plus, sur le même 
riavire, quotre-vingts filles d'honneur, envi
ron soixante-dix trovaillants, des bo11uh et 
des moutons. Le copitoine--ormtiteur de Hon
fleur, Jeon Doublet, dons son récit de la 
traversée, a comparé, tivec roison, le riavire 
èa "une arche de Noé". 

les plus surpris à la vue des nobles bêtes 
(nous parlons des chevoux, celo va saris 
dire) furent les Sauvages. Ils s'étonnoierit 
que les orignoux de France, car c'est t1in1i 
qu'ils les appellent. "soient si troitables et 
si souples èa la volonté de l' homme". lo nou
velle orientotion que Tolori veut donner à 
l'agriculture sere1 certes plus profitable pour 

rore dons lo choleur des combots. Il o tenu 
ferme Q la tête de vingt-six hommes seule
ment contre deux cerits Onriontogheronrions, 
combattor,t depuis le molin jusqu'à trois 
heures après-midi, quoique la partie fut si 
peu égole. Il leur a foit souvent lâcher prise, 
les repoussant des postes ovantogeux et mê
me des redoutes dont ils s'étaient emparés. 
JI a justement mérité la louonge d'avoir sau
vé Montréol et par 10n bras et par sa ré
putation. Aussi a-t-on jugé à propos de tenir 
so mort cochée oux ennemis, de peur qu'ils 
n'en tirrasserit d'ovontoge." 

Depuis l'onnée de la mort de Closse, le 
riombre de décès de Montréolistes dus aux 
Iroquois n'a pas dépassé quatre. Molgré çe 
nombre peu élevé, sur les soixante-dix-huit 
décès inscrits dons les régistres de Montréal, 
trento-quotre ont pour couse les traditionnels 
enn,imis des François. Fait notable, sur le 
nombre totol de décés, on ne compte que 
celui de six femmes. 

SELON TALON 

LA FRANCE 
DOIT CONTRÔLER 

L'HUDSON 
Québec - Urie seule parle d'entrée pour 

lo Nouvelle-Fronce ,onstitue un danger pour 
celle-ci. Advenant un blocus de l'entrée du 
Soirit-laurent, Québec serait vouée à la dé
faite à plus ou moins brève échétince. 

Rencontré à ce sujet, M. !'intendant Talon 
nous a déclaré: "Si le roi faisait l'accomo
dotion de lo Hollande avec l'Angleterre, 
$lipulont la restitution de lo Nouvelle-Hol
londe, et qu'auparovont il trouvôt iour d'er, 
troiter ovec MM. les Etats, i'estime qu'il le 
pourrait à des coriditions raisonnables. Et 
ce pays qui ne leur est pas bien considéra
ble, le serait fort ou Roi qui aurait deux 
eritrées dons le Canada, et qui por là don
nerait aux Fronçais toutes les pEelleferies du 
Nord dari! les Anglais profiterit en partie, 
par la communicotiori qu'ils orit avec les 
Iroquois par Marihotte et Orange, et met
trait ces notioris barbares à la discrétion de 
Sa Mojesté. En outre, elle pourrait toucher 
la Suède quarid il lui plairait et elle tiendrait 
la Nouvelle-Angleterre enfermé dons ses 
limites." 

Espérons que les outorités de lo métro
pole tiendront compte des suggestions de 
celui qui, depuis un an, se dévoue corps et 
éme pour lo Nouvelle-Fronce. 

même de M. Colbert, l'amena vite à 
des positions extrèmistes au sujet de 
l'eau-de-vie. Mais en même temps, il 
refusait d'accepter la situation pré
caire de la colonie. C'est plutôt cet 
aspect de sa conduite qu'il faudrait 
surtout retenir nous confiait une hau
te personnalité de Ville-Marie. 

N'est-ce pas M. d'Avaugour qui a
vait tenu les propos suivants: "Lors
que je considère la fin des guerres 
de l'Europe depuis cinquante ans et 
le progrés que dans dix l'on peut 
faire ici, non seulement mon devoir 
m'oblige mais me presse d'en parler 
hardiment." 

Nous devons reconnaitre sa respon
sabi_lité dans l'envoi du régiment de 
Carignan, car après avoir délégué M. 
Pierre Boucher pour obtenir du ren• 
fort, il fut très déçu d'apprendre que 
"quelques hommes et quelques fem
mes" semblaient vouloir remplacer 
"les deux mille soldats demandés". 
A ce point, qu'ayant reçu l'ordre de 
rentrer en France, il s'empresse de 
le faire pour "rendre un compte plus 
exact" des besoins de la colonie. 

Maintenant que la Cour rèpond à 
son attente, convient-il d'insister sur 
la division du pays en dix provinces? 
Plusieurs opinent que non! 

_A_V_EC_ T_A_L_O_N_une ère nouvelle! 
le 71 mars 1663, louis Robert, sieur de 

Fortel, recevtiit de Colbert, son porerit, la 
commiuiori d'interidonl en Nouvelle-France. 

Deux ans plus tord, Jean Ttilon, jusqu'a
lors intendant du Hainaut, succédoit tiu Sr 
de Foriel qui, pour des roisons que rious 
ignorons, r,'est pas veriu dans la colonie. 

M. Talon partit de La Rochelle le 74 moi 
1665, sur le navire SAINT-S~BASTIEN, et dé
borquo à Québec cent dix-sept jours plus 
tord, soit le 17 septembre. Cette longue 
traversée fut très pénible au nouvel inter,. 
dorit el le long hiver que nous tivoris eu 
ocheva d'affecter sa sarité. On loisse déjà 
eritendre que M. Talori tiurait sollicité son 
congé auprès du Roi. Espérons qu'il r,'er, 
est rien! Que le Roi lui laisse ou moiris le 
temps de faire profiter lti colonie de son 
dévouement et de sa ,ompétence. Il autorise 
trop d'espoirs pour rious, il serait regreltti• 
ble qu'on nous l'enlève si tôt. 

Même s'il n'entre pas dans les cadres de 
cet art;de de préseriter ce qu'il a réalisé eri 
un an et demi, or, rious permettra d'ériumé
rer rtipidement quelques uns des sujets qui 
ont retenu "quelque peu de sori temps et de 
son opplicotiori": 

- contrôle, au moment de l'emborque
me11t, du Régiment Carigrion-Stilières. 

- mines de charbon, <!e cuivre, de plomb, 
de fer, d'or et d'ar9erit. 

- construction de vaisseaux; orgt1nist1lion 

de chantiers et d'ateliers. 
- préparotior, de brtii, résirie, goudron, 

môture. 
- élevage de boeufs, vaches, veaux, porn, 

brebis. 
- culture de blé, légumes, chtinvre. 
- irista11otion d'ur,e brosserie. 
- étoblissement de manufactures de drtip, 

de choussures ... 
- règlementatiori de lti chaue (castor, 

orignol) et de la pêche {loup-mti rin, 
morue). 

Déjà Talon s'est préoccupé du cos Iroquois, 
de la préseric11 hollandaise et anglaise. Il 
veille à l'explorotiori du territoire et er,tend 
"percer jusqu'au Mexique"-non saris avoir 
reconnu les positions de la Nouvelle-Hollafl• 
de, de la Nouvelle-Suède et de la Nouvelle
Angleterre. Il s'assure d'une meilleure dis
tributiori des terres pour "peupler de proche 
en proche" et il ambitionne de peupler la 
Nouvelle-Frorice, d'en foire "un beov et vas• 
te royaume", de la soustroire tiu monopole 
de la Compogriie des Indes Occidentales, de 
préparer urie relève canadienne par l'ins
truction des jeunes. 

Ses relations sont excellentes avec tout 
le monde et il s'emploie avec succès à faire 
"régner l'esprit de poix" entre les officiers 
de Sa Majesté, les eccliisia5tiques, les trou
pes, le peuple. 

L. R. Batehelor 
L'JN_TEI\DANT TALON s'est fait un point d'honneur de visiter la demeure de plusieurs 
habllant~ de la Nouvelle-France. Ce contact personnel fut enrichissant pour tous. 

Des Groseilliers 
et Radisson 
ont quitté 
la Nouvelle -France 

Londres {DNC) - A la suite de leurs dé
mêlés ovec le gouverneur d'Avougour, des 
Groseilliers et Radisson ont quitté Trois-Ri
vières pour aller soumettre leurs doléonces 

aux autorités fronçoises et ten1er en même 
temps de gagner le Roi à Jeurs projeh d'ex
ploration de la Mer du Nord. 

Au cours d'une holte eri Acodie, ils ont 
occepté l'invitation de financiers bostonnais 
de se reridre en Nouvelle-Angleterre. Ils y 
ont passé trois ans el, l'ar, dernier, ils orit 
céde ou.>e pres$ÎOris des commissoires britari
niques er, mission officielle à Boston. Au 
mois de décembre de l'onnée dernière, des 
Groseilliers et Rodissor, sont orrlvés à Lon
dres. On dît que le roi Chorles Il o été 
séduit par les propositions des deux Triflu
viens et qu'il s'est constitué ouvertement leur 
protecteur. 

ILS PRÉ FÈRENT " NEW YORK" 
La Nouvelle-Amsterdam est devenue anglaise. Elle a même perdu son nom. Présentement, 
les nouveaux propriétaires ont baptisé Cendroit "New-York". 

/ ~co/e 
ob/i9atoire 

Il EN 
NOUVELLE

. ANGLETERRE 

8ostori - l'édutation est vraiment l'une des préoccupolior,s premières des Puritains. 
leurs théologiens, pour la plupart universitoires, travaillent sons relâche à son organisation 
avec le toncours des marcharids et des fermiers. Ils poserit d'ailleurs comme essentiel à la 
pratique de leur religiori et au mointien de leur piété lo lecture de la Bible. 

Lo fondatiori d'un Collège {Horvord) prés de Boston (1636) morquoit le début d'un 
voste mouvement daris lequel s'inscrivent les lois de 1642 et dtt 1647. La première prévoyait 
des amendes dons las cas de négligence scolaire; la setande exigeait que chaqutt ogglomé
rotion de ciriquante familles retînt les services d'un maitre pour l'eriseigr,ement de la lecture 
et de l'écriture; une ogglomératiori de cent familles devait en plus ossurer l'enseigriemer,t du 
lotiri (LATIN GRAMMAR SCHOOL). 

Ces deux lois adoptées par la Cour gé
nérale du Massachusetts, furent votées por le 
Connecticutt en 1650 et sont sur le point de 
l'être po, les outres colonies "américoines". 
Partout ori exige que LES PARENTS SE POR
TENT RESPONSABLES DE L'INSTRUCTION DE 
LEURS ENFANTS. 

"Aucun des frères, dit la loi, rie doit souf
frir qu'il y oit assei: de barbarie dtins vne 
famille pour qu'on n'y apprenne pas tiux 
enfori ts et tiux appreritis à lire parfaite
ment ... " 

les magistrats ont le droit de pror,oricer 
des amendes contre la négligence, et si cel
le-ci se prolorige, la société, se mettarit alors 
à la place de la famille, s'empare de l'eri
fant, et enlève au père ltt droit que la na
ture lui a donné, mois dont il ne veut pos 
ou rie soit pas user. 

Cette forme d'école obligotoire n'étonne 
guère lorsqu'on soit le nombre considérable 
de gradués universitaires qui viven1 dons les 
toloriies. Ceux-ci veuler,t pour leurs enfor,ts 
ur,e éducation égale sirion supérieure à la 
leur. D'autre part, l'idéal démocratique de 
plusieurs coloniaux prévoit que "là où l'iri
dividu est 1ouveroir,, le premier intérêt de la 
notiori, c'est que le souverairi soit éclairé". 
Le préombule de la loi de 1647 est tout 
dans cet esprit: 

"Attendu que Satan, l'ennemi du genre 
humain, trouve ses plus puissantes armes 
dtins l'igrioronce des hommes, et qu'il im
porte que la sci11nc11 r,11 soit pas enterrée 
dans les tomb1aux de nos pères; attendu 
que l'éducation des enfants Hl un des pre
miers intérêts de l'Elot : nous ordonnons, etc. 

Les villes les plus importorites de la Nou
velle-Arigleterr11 comptent généralement leur 
"SECONDARY PUBLIC GRAMMAR SCHOOL", 
fi~ncée por ur, système de toxotion, où les 
erifonts eritr11rit à l'ége de 8 ou 9 oris. Après 
six années à étudier LE t.ATIN ET LE GREC, 
ils passent ou Collège Harvard; le ieune a 
til ors 14 ou 15 ori1. 

Dans choque district, il y o ou moins une 
école avec deux classes, l'une pour les pe
tits enfants, 1enue d'ordinaire par une fem
me; l'autre tenue par un homme ou par urie 
femme, pour apprendre oux erifants plus 
âgés la lecture, l'écriture, l'orithmétique, la 
grammaire, l'histoire et la géogrophie. L'en
saignement religieux n'est pas doriné de1ns 
les écoles firioncée, par la Commune. 

De l'aveu gériéral, les femmes chargées 
de l'enseignemerit s'y montrent plus soigneu
ses, plus dévouées, plus atterilives que les 
hommes. Aussi dans le Manochusetls, les 
deux tiers des moitas sont des femmes. li 
faut que l'avantage er, soit bien évident, cor 
or, sait qu'il ri'est pos dons les idées an
glaises ou "américaines" D'OCCUPER les 
femmes. Il est vrai que l'enseignemer,f e1t 
une profession particulière, et qui tient d'une 
fonction religieuse plu$ que d'un métier. 

Autre caractéristique du système, les frois 
de l'école sont ceux nor, point du père qui 
y erivoie son erifant, mais de tous les pro
priétaires du district. C'est urie disposition 
toute favorable aux pauvres. On o remar
qué qu'en général un ciriquième des hobi
tants verse la moitié de la toxe, tout en 
r,'er,voyor,t à l'école que moir,s du sixième 
des enfants. 

Ainsi la taxe d'école est au fond un im
pôt mis sur le riche pour élever les erifants 
du pauvre; c'est urie oeuvre égolemerit utile 
aux deux parties. Le pauvre reçoit de lo 
société le bienfait de l'éduc:otion, c'est-à-dire 
un moyen de vivre et ur, préservatif coritre 
la misère et le crime; le riche est ossuré 
qu'une société bien éduquée est à l'abri des 
bouleversements. En outre, el comme il paye 
une toxe asse:t élevée pour que l'école soit 
parfoitement teriue, le riche envoie ses en
fants se mêler avec les enfarits du pauvre, et 
ainsi s'obtient sans violerice, saris tontroir,te, 
celte commuriauté d'éducotior, que les on
c)ens décloroierit riécessoire dans une répu• 
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PAR LA PRISE DE LA NOUVELLE -AMSTERDAM 
LES FRANÇAIS SERAIENT 

MAÎTRES DE L'AMÉRIQU E 
Paris. (DNC) - La récente récep

tion d'une lettre du nouvel intendant 
de la Nouvelle-France, Jean Talon, a 
causé un certain émoi dans les mi
lieux politiques de la capitale. Dans 
sa missive, Talon écrivait: "Il est à 
craindre que les Anglais de Boston 
ne soient dans la Rivière (le Saint
Laurent) et qu'il n'aient déjà pris 
quelqu'un des trois vaisseaux qui res
tent à venir et qui ne paraissent pas, 
quoique la saison soit avancée, qu'ain
si on ne peut dégarnir Québec et ses 
environs sans exposer la colonie." 

En marge de cette nouvelle, le mi
nistre Colbert nous a déclaré: "Quand 
il serait vrai que l' Anglais serait dans 
la rivière, il n'y a pas lieu de croire 
qu'il se hasarde d'entreprendre une 
descente dans le pays ou il est bien 
persuadé qu'il y a douze cents hom
mes de guerre, sans les habitants qui 
la savent bien faire, qu'il ne soit fort 
de plus d'une fois autant. Et on ne 
sait que trop que Boston n'a que très 
peu de troupes réglées et que ses mi
lices ne sont pas bien capables d'une 
action de cette nature." 

La crainte de l'intendant a certai
nement quelque fondement. En plus 
de l'ennemi iroquois, il y aurait en
core une fois l'ennemi anglais. La 
Nouvelle-France a déjà subi l'occupa
tion anglaise, en 1629. Depuis ce 
temps, les colonies de la Nouvelle
Angleterre ont connu un développe
ment extraordinaire. Avec la présen-

blique, et dont ils foisoient la première con
dition d'un état libre. 

Quoiqu'il eri soit, l'impôt ou la taxe prend 
souvent la forme du produit de lo ferme 
ou du WAMPUM, cette petite moririoie de la 
troi1e des fourrures. 

Parallèlement à ce développement de l'é
cole est opparue l'imprimerie. Contemporaines 
du Collège Harvord, les premières presse'5 
fonctionnerit sons arrêt pour fournir alma
nachs, catéchismes, livres scoloiru, sermor,s 
- plus porticuliéremGnt ceux qui sor,t refu
sés por les imprimeurs de l'Angleterre. 

Somme toute, la situolior, de l'éducotior, 
ed très florissarite en Nouvelle-Angleterre. 

CALVERT 
& 

CALVERT 

Le second lord Baltimore, Caecilius CAL· 
VERT, dont le fils Charles est le gouver
neur de la colonie catholique du Maryland. 
Le conseil formé par Charles ne comprend 
que les notables. On parle de plus en plus 
de "family-compact" à la direction de cette 
colonie. 

ce du régiment de Carignan en Nou
velle-France, il serait temps de réa
liser un projet de feu l'ancien gouver
neur, Dubois d'Avaugour. Ce fier sol• 
dat, mort il y a deux ans, en Croatie, 
avait formulé son projet dans une 
lettre adressée au ministre des colo
nies. "Monseigneur, écrivait-il, j'ose 
vous présenter un projet pour la con
quête des bourgs ha bités par les An
glais et des Hollandais pour rendre le 
Roi maître de l'Amérique. Ces gens 
qui sont tous hérétiques de la religion 
prétendue réformée vivent dans une 
espèce de liberté, et n'ont de gouver
neurs que de temps en temps. 

"Ils sont très riches, suivant la pê
che et trafiquant avec les sauvages· 
si le Roi veut prendre leurs villes Ü 
sera maître de la plus belle partie de 
l'Amérique, où les hivers ne sont si 
froids qu'en Canada. Il faudra donc 
dix gros vaisseaux de guerre avec 
quatre mille hommes. J'ose espérer 
que Sa Majesté m'en donnera le com
mandement. Je prendrai les villes de 
Boston et de Mannatte entre les mois 
de mai et de juillet, revenant par 
Orange, laissant des garnisons en tou
tes les villes pour tenir les peuples 
en subjugation." 

Ce plan qui pouvait paraître au
dacieux, en 1663, l'est certes beaucoup 
moins aujourd'hui, car la colonie 
compte des troupes vaillantes et nom
breuses. Trop attendre serait peut
être néfaste. 

I
SITUATIONI 
AGRICOLE 

___ les céréales 
___ et le tabac 

Boston. - La culture des céréales est très 
répandue da"ns la plupart des colonies "améri
caines''. Cette popularité s'explique par le ren
dement élevé, la maturation rapide et la faci
lité d'exploitation à partir des méthodes in
diennes. Le blé, le seigle et l'orge viennent le 
plus souvent par ordre d'importance. 

Deux colonies, la Virg:nie et le Maryland, 
font exception en se spécialisant surtout dans 
la culture du tabac. Après des débuts assez 
difficile et une période d'expérimentation (1612-
1615), les récoltes ont grimpé en flkhe de 
tellesortequelesexportationsdecetteannée 
doivent dépasser les 2S millions de livres. 

Outre les céréales et le tabac, divers essais 
ont été tentés, le plus souvent en Virginie: 
culture du vin (1612-1622), de la soie (1613-

- 1622), du chanvre et du lin (1611·21), de l'in• 
digo (1622), de fruits tropicaux, des noix, des 
épices (1609-21),du coton des Indes occiden
tales (1607, 1611-12, 1622-2ll. Dans chaque cas, 
l'expérience commerciale fut un échec et l'on 
se contente actuellement de la culture du chan• 
vre, de lin et parfois du coton pour la con
sommation domestique. 

Par ailleurs, certains fruits en provenance de 
l'Angleterre ou du Nord de l'Europe se sont 
adaptés facilement. Il faut mentionner les pom
mes et les pèches (en Virginie) qui servent sur
tout à engraisser les cochons. Plusieurs légumes 
sont aussi cultivés, spécialement dans la Nou
velle-York (autrefois la Nouvelle-Amsterdam). 
On constate une préférence marquée pour les 
courges (citrouilles) et les FEVES DU PAYS. 

De leur c6té, les Indiens de la côte atlantique 
cultivent à l'occasion du maïs, les pais, les fè
ves, les courges et le tabac. 

Pour conclure il faut mentionner- que depuis 
deux ou trois ans on a tenté l'introduction des · 
"herbes anglaises'' pour nourrir les troupeaux 
Jusqu'à présent, l'élevage n'a guère été prati
qué. Les bestiaux, les chevaux et les ports ont 
l'habitude de rôder par bandes à la recherche 
de pâtura~es. L'introduction d'herbes nouvelles 
pourra permettre de suppléer aux déficiences 
nutritives du seigle sauvage et du genêt, surtout 
par temps sec. 
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LE RÔLE DES 
58 ans d'existence: 3,215 habitants 

Enfin, nous savons exactement comment la Nouvelle-Fran
ce compte d'habitants. Au cours des mois de février et mars 
de cette année, on a effectué un relevé systématique de la 
population. Pour la première fois en Amérique on a procédé 
à la confection d'un rôle des habitants. A ce moment là, la 
colonie comptait 3,215 âmes. Ce nombre ne comprenait pas 
les troupes du Roi, soit de 1,000 à 1,200 soldats. On a oublié 
de plus d'inclure dans le dénombrement 30 religieux et reli
gieuses, 

le Boréal Express est heureux de présenter à ses lecteurs le 
résultat de son analyse du rôle des habitants. jlm----- -

se nia:rient jeunes 
Près d• 607o de, ,pause, conacHennH son! âgées de moins de 30 ons, olorl que 

seulement 22.7% des époux sont du mime groupe. En mors, 8 femmes moriées avoient 
moins de 15 ons. Il est vroi que l'Eglise leur permet de se morier dès qu'elles ont 12 ons, 
mais les lourdes chorges d'un foyer da,vraient retarder à un ôge un peu plus avancé leur 
mariage. fait remarquable, habituelle:ment, au pays, les jeunes gens se marient rarement 
avant d'avoir atteint leur ving1-et-uniime année. 

D'après nos calculs, 53 épouses avoient moins de 20 ans. Aucun époux n'avait moins 
de 21 ans. Pour la catégorie de 21 à JO ans, on compte 120 hommes et 239 hmme1. Pour 
la catégorie suivante, celle de 31 à 40 ons, l'inverse se produit : 225 hommes et 113 femmes. 

Quant aux veufs, sur 13, on en compte 3 qui ont moins de, 30 ans; 5 qui ont enlre 
41 et 50 ans; et 5 qui ont plus de 51 ans. Il y a, por contre, 29 veuves. Cela se comprend 
facilement, lorsque l'on considire l'époque mouvementée que l'on vient de trcivlrHt. 

LE GOUVERNEMENT FIXE À NOUVEAU LES PRIX 
Québec. - Les oulorilé1 de la colonie viennent d'émettre une nouvelle li1te de prix 

pour les marchandises les plus courantes, En raison des froi1 de transport, les prix varient 
suivont les postes. 

Lo borrique de vin 
Lo borrique d'eou-de-vie 
Lo borrique de vinaigre 
Lo borrique de 111 

51 livres 
140 " 
30 " 
14 " 

Trois-Riviires 

56 livres 
154 " 
49 " 
15 " 

Montréol 
61 livres 

168 " 
54 " 
16 " 

Serge de Poitou, l'oune 
Toile de Mesli1 

4 1., 5 sols, 10 deniers 
1 1., 9 s., 9 d. 

4 1., 14 1., 6 d. 
1 1., 13 S. 

51.,31. 
1 1., 16 S. 

Gronde hoche de Biscaye 
Petite hoche de Biscoye 

1 1., 11 s., 5 d. 
l 1., 9 1., 10 d. 

Récentes nominations 

AU CONSEIL 
N.D.L.R. Aux termes de l'édit du 30 avril 

1663, le Conseil souverain se compose 
du gouverneur, de l'évique, (ou en 
son absence du premier ecc\ésiosli
que), et de cinq conseillers, d'un pro
cureur général et d'un greffier. Nom
més par le gouverneur et l'évique 
"conjointement et de concert", ces 
membres du conseil peuvent au bout 
de l'onnée &tre chongés ou continués, 
selon que les deux chefs du Conseil 
le jugeront "plus avantageux". 

"En r Assemblée convoquée par Messire 
Alexandre de Prouville, Chevalier Seigneur 
de Tracy, Lieutenant Général pour Sa Ma
jesté en l'Amérique Méridionale et Sep• 
tentrionale, tant par mer que par terre, tenu 
en son hôtel où il présidait assisté de Mre 
Daniel de Rémy Chevalier, Seigneur de 
Courcelles, Gouverneur et Lieutenant géné
ral pour Sa Majesté en La Nouvelle-France, 
de Messire Jean Talon, Conseiller du Roi 
en ses Conseils d'état et prii:é, Intendant 
de Justice, Police et Finances de ce dit 
pays, et de Mre Françoi,s de Laval, Evêque 
de Pétrée, nommé par Sa Majesté premier 
évêque de ce dit pays, Conseiller perpétuel 
au Conseil souverain établi par Sa Majesté 

à 9..:t::; de· Villeray ( a été déclaré) con
tinué en la cMrge de premier Conseüler, 
après le dit Sieur Evêque, le Sieur de Cor
ribon, é·abli en la seconde cMrge de con
seüler, Le Sieur de Tilly en La troisième, 
le Sieur Damours en la quatrième, le Sieur 

1 1., 14 s., 2 d. 
1 l.,2s. 

1 1., 17 s., 9 d. 
1 1., 4 1. 

SOUVERAIN ... 
de la Tesserie en la cinquième, Le Sieur 
Bourdon continué en la charge de Procu
reur Général et le Sieur de Mesnu Peuvret 
en celle de secrétaire et greffier." 

En vertu d'un règlement du gouverneur 
et de l'évêque, du 2 jonvier 1664, les con
Hillers touchent une ollocotion onnuelle de 
trois cents livres, et jouissent de droits de 
préséonce dons les cérémonies et réunion, 
officiellu. 

Rappelons à nos lecteurs que le dit Con
seil de la Nouvelle-Fronce détient, par son 
édit de créotion, le droit de juger en oppel 
"souverainement et en dernier euort", sauf 
recours au Rai, toutes les couses civiles et 
criminelles suivant la procédure de Paris. Les 
conseillers sont, en outre, COMMIS pour ter
miner en première instonce les c"ouses de peu 
d'importonce de foçon O éliminer lo séné
chouuée de 1651. De plus, il peuvent rop
porter ou Conseil les affoires dont pourraient 
les charger les syndics et les hobitonO du 
pays. Au Conseil est aussi dévolu le droit 
de "commettre à Québec, à Montréal et aux 
Trois-Rivières et en tous outres lieux", des 
juges, des greffiers, de1 notoires et des ser
gents de police. 

Aioutonl, pour être complet, qu'entre l'on
nulotion de lo comminion de l'intendant Ro
bert et lo nomination de M. Tolon, les fonc
tions odministrotives furent confiées ou Con
seil. Il lui oppartenait d'ordonner de la 
dépense des deniers publics, de disposer de 
la traite des pelleteries "et de tout le trofic", 
et même de "régler de toutes les offoires de 
police publiques et particulière de tout le 
pays." 

HABITANTS 
POPULATION PAR ÂGE 

Condamnés à mourir célibataires ? 
On manque de femmes en Nouvelle-France. Tous le savaient. Mais le recensement 

nous révèle que le problime Hl plus grave qu'on ne le <rayait. Pour 719 célibotair• mas
culins, âgés de 16 à 40 ans, le pays ne peut offrir que 45 filles célibataires du mime âge. 

Pour remédier à cette situation, on a commencé à foire venir de Fronce les orphe
lines protégées du Roi. Habituellement, celles-ci se morient moins de 15 jours après l'orrivée 
du navire. Afin de fociliter le plus possible ces moriciges, on a mime défendu sous peine 
d'amende d'empêcher, sons raison grave, le marioge de ces filles. 

Voici un tableau montrant l'ampleur du problème: 

NOMBRE DE CELIBATAIRES 

mosculins femmms 

Enlre 16 et 20 on5 
Entre 21 et 30 ans 
Entre 31 et 40 ans 
Entre 41 et 50 ans 
Entre 51 et 60 ons 
Entre 61 et 70 ons 
Entr• 71 et BO ans 
Entre 81 et 90 ons 

et ceux de 

153 
455 
111 
30 
16 

8 
1 
1 

20 
22 

3 
3 

LA PREMIÈRE ÉQUIPE 

Chatie, B11ot 

Le Conseil Souverain a tenu sa premi.ère réunion le 18 septembre 1663. On remarquai,t 
à La séance inaugurait! Le sieur de Mésy, gouvuneur de la Col.onie, Mgr de Laval, ~que 
de Pétrée et les conseülers : Louis Rouer si,eur de Vüleray, Jean Juchueau sieur de la 
Ferté, Deni,s Joseph d'Auteuü sieur de Monceau, Charles Legardeur si-eur de Tilly et 
Mathieu Damours sieur Descaufour. Jean Baptiste Peuvret sieur de Mesnu agissait 
comme greffier et secrétaire. 
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CE QU'ILS PENSENT 

DU BORÉAL EXPRESS 
M. Pierre Bourgault, journaliste à "la Presse" : 

"Un projet ambitieux, difficile et passionnant ... " 

"Un journal pas comme les autres qui attira vite l'attention." 

"Ça n'a l'air de rien mais publier le Boréal est un travail gi• 
gantesque ... C'est un tour de force bien sûr, et qui arrive à 
son heure. 

Et c'est à Trois-Rivières que cela se fait ... " 

(la Presse, 23 septembre 1963) 

M. Jean•Raymond St-Cyr, journaliste au journal "le Droit": 

"l'histoire du Canada vécue au diapason de celle du monde, 
l'histoire du Canada vécue dans toute sa réalité, l'histoire du 
Canada vécue à la lumière de la vérité, ainsi se veut le 
Boréal Express, le nouveau iournal mensuel dont le pre
mier numéro paraissait en janvier dernier ... " 

"le Boréal Express se voulait être à la fois une clé de com
préhe~1sion de l'histoire et un instrument de fierté natio
nale ... 

" ... l'histoire revit sous nos yeux dans une présentation qu'en
vie plus d'un journal à grand tirage ... " 

"Plus qu'un lien, le Boréal Express s'annonce comme une 
source variée et plaisante, quant à la présentation de traits 
historiques." 

"Il renseigne, oui, mais il invite à approfondir non seulement 
la réalité historique propre à chaque événement, mais bien 
les à-côtés dans le contexte général de l'histoire ... le Boréal 
Express aide à redécouvrir le sens et à redonner le goût de 
l'histoire grâce à une formule dynamique, neuve et bien du 
vingtième siècle." 

(Le Droit, 14 septembre 1963) 
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1666: L'ÂGE D'OR 
Pour la première fois depuis le début de la colonie, les espoirs 

deviendront réalité. Tout semble vouloir concourir au développe
ment de la Nouvelle-France: la nomination de Tracy au poste de 
Vice-Roi, l'envoi du Régiment de Carignan, l'arrivée du nouvel in
tendant Talon. 

La pacification des Iroquois inaugurera un climat de paix qui 
favorisera le commerce. 

Avec Talon commence une ère nouvelle. Au début de ce chan
gement, il convenait de faire le point. C'est d'abord le premier re
censement officiel. Nous connaissons alors le nombre total des ha
bitants, leur profession. Puis c'est l'inventaire systématique des pos
sibilités de la colonie. 

Déjà une certaine civilisation propre se manifeste dans le 
domaine des bâtiments. La nécessité de s'adapter au climat rend 
nécessaire de nouveaux modes de construction. 

En Europe, Louis XIV accélère sa marche vers l'absolutisme. 
Il est admirablement secondé par Colbert. Quant à Charles 11, il 
réussit à conserver à l'Angleterre la paix qui fait oublier les heures 
pénibles que ce pays vient de traverser. 

Les colonies anglaises et hollandaises d'Amérique sont me
nacées. les convoitises incitent à une guerre de conquête. Ces sen
timents troubles ne menacent pas encore la Nouvelle-France. 

Tous les espoirs sont permis. 


